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I ]  PREAMBULE  
 

1. ¨ṜENCADREMENT LEGISLATIF DE LA PROCEDURE  
 
 

Article L153 -31 
Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 ν art. 15 (V) 
 

I. Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire 
de graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 
 

II. Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de la production d'énergies 
renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, de la production 
d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code, 
ou du stockage d'électricité ou d'identifier des zones d'accélération pour l'implantation 
d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en application 
de l'article L. 141-5-3 du même code, les changements mentionnés au 1° du I du 
présent article et la modification des règles applicables aux zones agricoles prises en 
application des deux derniers alinéas de l'article L. 151-9 du présent code relèvent de 
la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48.  
Dans le cadre de ces procédures de modification simplifiée, la commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers est saisie 
pour avis dans les conditions prévues à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. 

 
Article L153 -36  
Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 ν art. 15 (V) 
 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, 
le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047303720&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L153 -37   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 

Article L153 -38   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une 
délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du 
conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités 
d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 
opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

 

Article L153 -39 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles 
d'urbanisme applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté 
créée à l'initiative d'une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne publique est 
requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié.  
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement 
public de coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après 
avis favorable de cet établissement public. 

 

Article L153 -40   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du 
projet, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire 
notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la 
modification. 

 
Article L153 -40-1   
Créé par LOI n°2022-217  du 21 février 2022  - art. 113  
 

A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent, lors de la 
notification du projet de modification dans les conditions prévues à l'article L. 153-40, le 
représentant de l'Etat lui adresse, s'il y a lieu, sa position en ce qui concerne : 
1° Le cas échéant, la sincérité de l'analyse de la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers réalisée au titre du diagnostic du rapport de présentation prévu à 
l'article L. 151-4 ; 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=822C0611C96EA0B858D19FACA6D9ECA0.tpdila17v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=822C0611C96EA0B858D19FACA6D9ECA0.tpdila17v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=822C0611C96EA0B858D19FACA6D9ECA0.tpdila17v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=822C0611C96EA0B858D19FACA6D9ECA0.tpdila17v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=822C0611C96EA0B858D19FACA6D9ECA0.tpdila17v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
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2° Le cas échéant, la cohérence avec le diagnostic mentionné au 1° du présent article 
des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain contenus dans le projet d'aménagement et de développement 
durables en application de l'article L. 151-5. 

 

Article L153 -41   
Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 97 (V) 
 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant , dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;    
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;    
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article  L. 131-9 du présent code. 

 

Article L153 -43   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil 
municipal. 

 

Article L153 -44   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

¨ώİŏǮŞΥİǗǗǚƴǶȎİƩǮΥǶƩŞΥƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŖŞȎƇŞƩǮΥŞȔşŏǶǮƴƇǚŞΥŖİƩǢΥƞŞǢΥŏƴƩŖƇǮƇƴƩǢΥŖşŸƇƩƇŞǢΥİǶȔΥ
articles L. 153-23 à L. 153-26.  

 
 

 
 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=822C0611C96EA0B858D19FACA6D9ECA0.tpdila17v_1?cidTexte=JORFTEXT000033934948&idArticle=LEGIARTI000033938425&dateTexte=20170129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=822C0611C96EA0B858D19FACA6D9ECA0.tpdila17v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=822C0611C96EA0B858D19FACA6D9ECA0.tpdila17v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924


 
 
 
 

Page 7 sur 56 
 

 
 

2. LE PLU  EN VIGUEUR ET LE PROJET DE MODIFICATION  

La modification n°4 du Plan Local ŖώĀǚōİƩƇǢƧŞΥσâ¨ĀτΥde Sorède poursuit ƞώhistoire de ce document 
approuvé en 2013.  

Elle porte uniquement sur des évolutions réglementaires tendant à préciser la politique urbanistique sur 
le territoire communal, et à insuffler une approche plus durable et résiliente, en phase avec les enjeux 
actuels du territoire et de ses usagers.  
 
 
=ƴƩŸƴǚƧşƧŞƩǮΥİǶȔΥŖƇǢǗƴǢƇǮƇƴƩǢΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨Ϋ͏͓͑-31 ŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥƞİΥprésente modification 
du PLU : 

¦ Ne change pas les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables  

La ƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩΥƩϟ͒ΥŖǶΥâ¨ĀΥŖŞΥíƴǚŭŖŞΥǢώƇƩǢŏǚƇǮΥŖİƩǢΥƞŞΥŏİŖǚŞΥŖŞǢΥŏƁƴƇȔΥǚŞǮŞƩǶǢΥǗƴǶǚΥşǮİōƞƇǚΥƞŞΥâ DDΥ
σâǚƴƗŞǮΥŖώ ƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥDşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥDǶǚİōƞŞǢτΥǢǮǚǶŏǮǶǚşΥİǶǮƴǶǚΥŖώǶƩΥƴōƗŞŏǮƇŸΥŹşƩşǚİƞάΥŃΥǢİȎƴƇǚΥ
« Prévoir un développement cohérent et équilibré du village en raccordant les quartiers existants et 
ŸǶǮǶǚǢΥİȎŞŏΥƞŞΥŏŞƩǮǚŞΥŞǮΥŞƩǮǚŞΥŞǶȔάΥŞƩΥǗǚşǢŞǚȎİƩǮΥΥƞώƇŖŞƩǮƇǮşΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞάΥŖŞǢΥƁİƧŞİǶȔΥŞǮΥƞŞǶǚΥŏİŖǚŞΥŖŞΥȎƇŞΥ
qualitatif, en créant des espaces de convivialité riches, tout en préservant et en valorisant les milieux 
naturels, agricoles et urbains », qui est décliné en 9 orientations : 

-  1. Préserver le cadre de vie du village 
-  ͐ΫΥâŞǚƧŞǮǮǚŞΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞΥƩƴǶȎŞİǶȔΥƁİōƇǮİƩǮǢ 
-  ͑ΫΥåşşǙǶƇƞƇōǚŞǚΥƞώƴǚŹİƩƇǢİǮƇƴƩΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞ 
-  4. Organiser les déplacements 
-  ͓ΫΥâşǚŞƩƩƇǢŞǚΥƞŞǢΥİŏǮƇȎƇǮşǢΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞǢΥŞȔƇǢǮİƩǮŞǢΥŞǮΥƴŸŸǚƇǚΥƞİΥǗƴǢǢƇōƇƞƇǮşΥŖώŞƩΥİŏŏǶŞƇƞƞƇǚΥŖŞΥ

nouvelles 
-  ͔ΫΥåşŸƞşŏƁƇǚΥŃΥƞώİǮǮǚİƇǮΥŞǮΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞ 
-  7. Préserver la qualité environnementale et paysagère, et les espaces agricoles et naturels 

remarquables  
-  ͖ΫΥfİȎƴǚƇǢŞǚΥƞİΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖώşƩŞǚŹƇŞǢΥŃΥǗİǚǮƇǚΥŖŞΥǚŞǢǢƴǶǚŏŞǢΥǚŞƩƴǶȎŞƞİōƞŞǢΥŞǮΥŖƇƧƇƩǶŞǚΥƞİΥ

consommation  
-  9. Préserver le hameau de Lavail et la Vallée Heureuse  

 
De manière plus précise, les évolutions envisagées répondent directement à certaines orientations, en 
ŏŞΥǙǶώŞƞƞŞǢΥŸİȎƴǚƇǢŞƩǮΥune certaine qualité architecturale, un meilleur fonctionnement urbain, une 
protection renforcée du patrimoine, une préservation des ressources, et un accompagnement des 
énergies renouvelables.  
Notons que cela est développé ci-après dans la partie II.3 Lien entre PADD et changements apportés au 
PLU.  
 

¦ Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 

Le projet de modification ne concerne pas Ŗώespaces boisés classés.   
sƞΥƩώİΥǗİǢΥƩƴƩΥǗƞǶǢΥǗƴǶǚΥƴōƗŞǮΥŖŞΥǚşŖǶƇǚŞΥǶƩŞΥȠƴƩŞΥİŹǚƇŏƴƞŞΥƴǶΥƩİǮǶǚŞƞƞŞΥŞǮΥŸƴǚŞǢǮƇŭǚŞ.  
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¦ Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels 

¨ŞΥǗǚƴƗŞǮΥŖŞΥƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩΥƩώİΥǗİǢΥǗƴǶǚΥƴōƗŞǮΥŖŞΥǚşŖǶƇǚŞΥǶƩŞΥǗǚƴǮŞŏǮƇƴƩΥŞȔƇǢǮİƩǮŞΥŖİƩǢΥƞŞΥŖƴŏǶƧŞƩǮΥ
ŖώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥƧİƇǢΥǮŞƩŖΥİǶΥŏƴƩǮǚİƇǚŞΥŃΥǚŞƩŸƴǚŏŞǚΥƞώŞƩŹİŹŞƧŞƩǮΥȎŞǚǢΥǶƩΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥǶǚōİƇƩΥǙǶİƞƇǮİǮƇŸΥ
et durable.  
 

¦ NŞΥŏƴƧǗƴǚǮŞΥǗİǢΥŖώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥǢǶǢŏŞǗǮƇōƞŞΥŖώƇƩŖǶƇǚŞΥŖŞΥŹǚİȎŞǢΥǚƇǢǙǶŞǢΥŖŞΥƩǶƇǢİƩŏŞ 

Les changements portés par le présent dossier ne sont pas de nature à générer de graves risques de 
nuisance. 
 

¦ NώƴǶȎǚŞΥǗİǢΥŃΥƞϕǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥǶƩŞΥȠƴƩŞΥŃΥǶǚōİƩƇǢŞǚΥǙǶƇάΥŖİƩǢΥƞŞǢΥsix ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier 

¨ŞǢΥƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩǢΥǗǚƴƗŞǮşŞǢΥƩώƴǶȎǚŞƩǮΥİǶŏǶƩŞΥȠƴƩŞΥŃΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΫ 
 

¦ Ne crée pas des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté 

¨ŞǢΥşȎƴƞǶǮƇƴƩǢΥǗǚƴƗŞǮşŞǢΥƩώƴƩǮΥǗİǢΥǗƴǶǚΥƴōƗŞǮΥŖŞΥŏǚşŞǚΥǶƩŞΥ¿ âΥȎİƞİƩǮΥŏǚşİǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥĩ =ΫΥ 
 
 
Ainsi, le choix de la procédure de modification est donc adapté aux évolutions envisagées.  
La commune de Sorède a décidé, par délibération du conseil municipal en date du 25.04.2023άΥŖώŞƩŹİŹŞǚΥ
une procédure de modification de son PLU.  
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3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  ET PRESENTE MODIFICATION  

 
¨ώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͎͒-͑ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥ(modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 ν art.40) 
prévoit que « sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles 
d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents 
mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation 
environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur 
élaboration. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères en fonction desquels cette nouvelle évaluation 
environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière systématique ou après un 
examen au cas par cas ». 
 
¨ώİǚǮƇŏƞŞΥå͏͎͒-͏͐ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥ(modifié par DECRET n°2021-1345 du 13 octobre 2021 ν art. 
6) prévoit quant à lui que « les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale 
à l'occasion : 
1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 
2000 ; 
2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci emporte les 
mêmes effets qu'une révision ; 
3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il est établi, 
après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, 
qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des critères de 
l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification ayant pour 
seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 3° de l'article L. 153-
41 ou la rectification d'une erreur matérielle ». 
 
 
MƩΥƞώŞǢǗŭŏŞάΥŏƴƧǗǮŞΥǮŞƩǶΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŖŞΥƞİΥƩİǮǶǚŞΥŖŞǢΥşȎƴƞǶǮƇƴƩǢΥŞƩȎƇǢİŹşŞǢ, ǶƩŞΥŖŞƧİƩŖŞΥŖώŞȔİƧŞƩΥ
İǶΥŏİǢΥǗİǚΥŏİǢΥǗǚşİƞİōƞŞΥŃΥƞİΥǚşİƞƇǢİǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥşȎİƞǶİǮƇƴƩΥŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮİƞŞΥa été réalisée. 
 
¨İΥ²å ŞΥǢώŞǢǮΥǗǚƴƩƴƩŏşŞΥǙǶİƩǮΥŃΥǶƩŞΥŖƇǢǗŞƩǢŞΥŖώşȎİƞǶİǮƇƴƩΥŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮİƞŞ (avis du 19 mars 2025). 
 
Le dossier de cas par cas est annexé au présent rapport de présentation.   
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655018&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655012&dateTexte=&categorieLien=id
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II ]  EXPOSE DES MOTIFS ET NATURE DES 
CHANGEMENTS APPORTES  

 
=ƴƩŸƴǚƧşƧŞƩǮΥŃΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥå͏͓͏-͓ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥέΥ 

« Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés 
lorsque le plan local d'urbanisme est :  
1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ;  
2° Modifié ;  
3° Mis en compatibilité. » 

 
 

1. COMPREHENSION ET APPROPRIATION DES CHANGEMENTS APPORTES AU PLU  
 
ǗǚŭǢΥǶƩŞΥǗǚƇǢŞΥŖŞΥǚŞŏǶƞΥǙǶİƩǮΥŃΥƞώİǗǗƞƇŏİǮƇƴƩΥŖŞΥǢƴƩΥŖƴŏǶƧŞƩǮΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞάΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖŞΥíƴǚŭŖŞΥ

souhaite préciser sa politique urbanistique et insuffler une approche plus durable et résiliente, en phase 
avec les enjeux actuels du territoire et de ses usagers.  
 
Cela passe notamment par : 

-  ĀƩŞΥǚşŸƞŞȔƇƴƩΥİǗǗǚƴŸƴƩŖƇŞΥǙǶİƩǮΥŃΥƞώİǢǗŞŏǮΥŖŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥσƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩάΥƁİǚƧƴƩƇŞάίτ ; 
-  Une amélioration du fonctionnement urbain, limitant ainsi les potentiels insécurités / conflits 
ŖώǶǢİŹŞǢ ; 

-  Une protection renforcée du patrimoine ; 
-  Une utilisation raisonnée et une préservation des ressources ; 
-  Un accompagnement du développement des énergies renouvelables.  

 
Au-ŖŞƞŃάΥƞİΥǗǚşǢŞƩǮŞΥǗǚƴŏşŖǶǚŞΥŖŞΥƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŞǢǮΥƞώƴŏŏİǢƇƴƩΥŖŞΥǗǚƴŏşŖŞǚΥŃΥŏŞǚǮİƇƩǢΥİƗǶǢǮŞƧŞƩǮǢΥθΥ
compléments / actualisations concernant notamment les Emplacements Réservés, certaines rédactions 
ǚşŹƞŞƧŞƩǮİƇǚŞǢάί 
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2. RESUME DES CHANGEMENTS APPORTES AU PLU  

 

 

Résumé des changements apportés au PLU 
(ceux-ci sont détaillés dans le chapitre suivant : III. LES CHANGEMENTS APPORTES AUX PIECES DU PLU) 

 

 
OBJECTIFS 

POURSUIVIS 
 

 
PIECES CONCERNEES 
PAR LES EVOLUTIONS 

 

 
PRINCIPES JUSTIFICATIFS DE 
¨ώMė¿¨Āùs¿´ΥDMΥ¨ ΥåMg¨M 

 
1 Favoriser le 

développement des 
énergies 
renouvelables sur le 
territoire  

REGLEMENT 
GRAPHIQUE / 
Création secteur UAb 
 
REGLEMENT ECRIT / 
Article 11  
Zones : UA, UB, UC, UD, 
UE, UF, 1AU, 2AU, 3AU, 
4AU, 5AU, 6AU, 7AU, A, 
N 

Dans un contexte de changement 
ŏƞƇƧİǮƇǙǶŞΥ ŞǮΥ ŖώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥ ŖǶΥ ŏƴǺǮΥ ŖŞΥ
ƞώşƩŞǚŹƇŞάΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŖŞΥíƴǚŭŖŞΥǢƴǶƁİƇǮŞΥ
ǗİǚǮƇŏƇǗŞǚΥŃΥƞώŞŸŸƴǚǮΥƩİǮƇƴƩİƞΥŖŞΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥ
ŖώşƩŞǚŹƇŞΥ ǚŞƩƴǶȎŞƞİōƞŞΥ ŞƩΥ ƇƩŏƇǮİƩǮΥ ŃΥ
ƞώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩΥ ŏİŖǚşŞΥ ŖŞΥ ǗİƩƩŞİǶȔΥ
ǗƁƴǮƴȎƴƞǮİƍǙǶŞǢΥ ǢǶǚΥ ƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥde son 
bâti.  
Une attention particulière est ainsi portée à 
ƞώƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩΥŖŞΥŏŞǢΥƴǶȎǚİŹŞǢΥǮŞŏƁƩƇǙǶŞǢ 
ŖİƩǢΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥȠƴƩŞǢΫΥ 
 
Un secteur UAb correspondant au centre 
İƩŏƇŞƩΥŞǢǮΥŏǚşşΥǗƴǶǚΥǗŞǚƧŞǮǮǚŞΥŖώƇƧǗƴǢŞǚΥ
des conditions supplémentaires 
ŖώƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩΥǗİȕǢİŹŭǚŞΥŖŞǢΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥ
solaires eu égard aux enjeux de 
préservation du patrimoine. Ces règles 
sont étendues au secteur UF.  
 
Par ailleurs, en zones UB et 1AU, le 
photovoltaïque en toiture est imposé sur la 
moitié de la superficie des toitures des 
logements locatifs sociaux.  
 

2 Préserver les 
ressources 
(notamment la 
ressource en eau) 

REGLEMENT ECRIT / 
Article 4  
Zones : UB, UC, UD, 1AU, 
2AU, 6AU 
 

Le dérèglement climatique accentue les 
épisodes de sécheresse dans le 
département des Pyrénées-Orientales. En 
¿ŏŏƇǮİƩƇŞάΥƞŞΥåşǢŞİǶΥŖώMȔǗŞǚǮƇǢŞΥǢǶǚΥƞŞǢΥ
Changements Climatiques anticipe : 

-  Des précipitations plus faibles en 
été et plus fortes/fréquentes en 
automne et en hiver ; 

-  Des déficits de recharge des 
aquifères de plus en plus 
importants  ; 
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-  Des inondations par ruissellement 
plus conséquentes et accentuées 
ǗİǚΥƞώİǚǮƇŸƇŏƇİƞƇǢİǮƇƴƩΥŖŞǢΥǢƴƞǢΫΥ 

 
Afin de prendre en compte ces évolutions, 
la commune souhaite intégrer à son 
ŖƴŏǶƧŞƩǮΥŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥǗƞǶǢƇŞǶǚǢΥƧŞǢǶǚŞǢΥ
permettant  : 

- De rationaliser la ressource 
(captation des eaux de 
ruissellement et réutilisation des 
eaux grises notamment) ; 

- DŞΥ ƞƇƧƇǮŞǚΥ ƞώƇƧǗİŏǮΥ ŖǶΥ
ruissellement (stockage à la 
parcelle des eaux de toiture). 

 
REGLEMENT ECRIT / 
Article 2   
Zones : UA, UB, UF, 1AU, 
2AU 

La commune souhaite également limiter la 
taille, et donc le volume, des piscines afin 
ŖŞΥ ǚşŖǶƇǚŞΥ ƞώİǚǮƇŸƇŏƇİƞƇǢİǮƇƴƩΥ ŞǮΥ ƞİΥ
ŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞİǶΥƇƩŖǶƇǮŞǢΫΥ 
 

3 Préserver la 
végétation en place 
et installer le végétal 
de demain dans de 
bonnes conditions et 
en anticipant 
ƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖǶΥŏƞƇƧİǮ  

REGLEMENT ECRIT / 
Articles 11 et 13  
Zones : UA, UB, UC, UD, 
UE, UF, 1AU, 2AU, 6AU, 
A et N 

Le dérèglement climatique accentue les 
épisodes de sécheresse avec un fort 
impact sur la biodiversité, une 
augmentation des nuits tropicales et des 
jours de forte chaleur. La commune 
souhaite donc apporter des évolutions au 
règlement pour préserver la fonctionnalité 
des sols et notamment leurs rôles : 
- ;ƇƴƞƴŹƇǙǶŞΥσƁİōƇǮİǮΥŖώţǮǚŞǢΥȎƇȎİƩǮǢτ 
-  Climatique (stockage de carbone et 
recyclage des éléments) 
- Hydrique (fonctionnalité du cycle de 
ƞώŞİǶτ 
-  Agronomique (rôle nourricier) 
 
Elle introduit ainsi un coefficient de pleine 
terre fonction de la taille des parcelles et 
différencié selon le tissu urbain.  
Parallèlement, elle met en place une 
palette végétale adaptée aux spécificités 
locales et aux épisodes de sécheresse que 
peut connaître le département et précise 
les conditions de plantation à observer 
pour favoriser la bonne installation des 
plantations.  
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4 Mieux qualifier 
ƞώƇƩǮŞǚŸİŏŞΥǗǶōƞƇŏΥθΥ
privé via notamment 
ƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥ
clôtures 
 

REGLEMENT ECRIT / 
Article 11  
Zones : UA, UB, UD, UF, 
1AU, 2AU 

La commune souhaite préciser 
ƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώİǢǗŞŏǮΥŖŞǢΥŏƞƷǮǶǚŞǢΥ
pour permettre une meilleure qualification 
ŖŞΥƞώƇƩǮŞǚŸİŏŞΥǗǶōƞƇŏΥθΥǗǚƇȎşΫ 

5 Préciser 
ƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥ
annexes 

REGLEMENT ECRIT / 
Articles 7 et 11 
Zones : UA, UB, UD, UF, 
1AU, 2AU, 3AU, 4AU, 
5AU, 6AU, 7AU  

Considérant les demandes en lien 
notamment avec le marché (coût, offres / 
ŏƁƴƇȔάίτάΥ ƞİΥ ŏƴƧƧǶƩŞΥ ǢƴǶƁİƇǮŞΥ İƗǶǢǮŞǚΥ
ƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥİƩƩŞȔŞǢΫΥ 
Ainsi, elle autorise les annexes en bois, 
sous réserve qǶώŞƞƞŞǢΥ Ǣƴient invisibles 
depuis les espaces publics. 
Au-delà, afin de prendre en compte la 
diversité de taille de parcelles, la règle sur 
ƞώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩΥ ŖŞǢΥ İƩƩŞȔŞǢΥ ŞƩΥ ƞƇƧƇǮŞǢΥ
séparatives est revue.  
 

6 Lier préservation du 
caractère du village 
et modernité guidée 
par un urbanisme de 
projet via 
ƞώİƗǶǢǮŞƧŞƩǮΥŖŞΥ
ƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮ des 
toitures 

REGLEMENT ECRIT / 
Article 11  
Zones : UA, UB, UD, 1AU, 
2AU 
 
 
 
 
 

Afin de lier préservation du caractère du 
ȎƇƞƞİŹŞΥŞǮΥƇƩǮǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥŏŞǚǮİƇƩŞΥ
forme de modernité via un urbanisme de 
projet, la commune souhaite privilégier les 
toitures en tuiles canal, tout en rendant 
possible la réalisation de 30% de toiture 
terrasse.  

REGLEMENT ECRIT / 
Article 11  
Zones : UA, UB, UD, 1AU, 
2AU, 3AU, 4AU, 5AU, 
6AU, 7AU. 
 

La commune souhaite encadrer par ailleurs 
le traitement des toitures terrasses 
(couleurs).  
 

7 Améliorer le 
fonctionnement 
urbain via un 
encadrement adapté 
du stationnement 
 

REGLEMENT ECRIT / 
Article 12   
Zones : UB, UF, 1AU, 2AU 

Afin de permettre une meilleure gestion 
des véhicules au sein de la commune et 
ƞƇƧƇǮŞǚΥƞŞǶǚΥǚŞǗƴǚǮΥǢǶǚΥƞώŞǢǗİŏŞΥǗǶōƞƇŏάΥƞİΥ
commune souhaite imposer 2 
emplacements de stationnement non clos 
pour la destination habitation, excepté en 
zone UA où le tissu urbain est plus 
contraint en raison de sa compacité.  
 

8 Mettre en place une 
protection adaptée 
aux enjeux du 
patrimoine bâti  

REGLEMENT 
GRAPHIQUE / 
Identification des 
principaux éléments du 
patrimoine bâti 
remarquable protégés au 

sƞΥǢώİŹƇǮΥŖŞΥȎŞƩƇǚΥǗǚşŏƇǢŞǚΥƞŞΥŖƴŏǶƧŞƩǮΥ
ŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥŞƩΥƇƩǮşŹǚİƩǮΥun recensement 
des principaux éléments du patrimoine 
bâti remarquable de la commune et en y 
associant une protection spécifique, au 
ǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 du Code de 
ƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΫΥ 
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ǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 
du CU 
 
REGLEMENT ECRIT / 
Encadrement de la 
protection des éléments 
du patrimoine bâti 
remarquable protégés au 
ǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 
du CU 
 
ANNEXES AU 
REGLEMENT ν L151-19 
CU / 
=ǚşİǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥǗƇŭŏŞΥ
spécifique relative aux 
éléments de patrimoine 
protégés au titre de 
ƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 du CU 
 

 
 

9 Renforcer 
ƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞΥ
ƞώİǢǗŞŏǮΥŖŞǢΥ
constructions dans la 
zone N  
 

REGLEMENT ECRIT / 
Article 11  
Zone N 

La zone N (naturelle) comporte différents 
secteurs et notamment le secteur Nh au 
sein duquel de nouvelles constructions 
sont possibles sous conditions.  
¨ŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŏƴƩƩǶΥƗǶǢǙǶώİƞƴǚǢάΥ
notamment au niveau du hameau de la 
ėİƞƞşŞΥnŞǶǚŞǶǢŞάΥǮşƧƴƇŹƩŞΥŖώǶƩΥƧİƩǙǶŞΥ
ŖώƁİǚƧƴƩƇŞΥŖώŞƩǢŞƧōƞŞΫΥ ǶǢǢƇάΥƞİΥ
commune souhaite apporter des 
ǗǚşŏƇǢƇƴƩǢΥǙǶİƩǮΥŃΥƞώİǢǗŞŏǮΥŞȔǮşǚƇŞǶǚΥŖŞǢΥ
constructions en zone N.  
 

10 Accompagner une 
dynamique de projet 
via le maintien / la 
mise en place 
ŖώMƧǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΥ
Réservés pertinents 

REGLEMENT 
GRAPHIQUE / 
Actualisation des figurés 
liés à la liste des 
Emplacements Réservés 
 
ANNEXES AU 
REGLEMENT ν Liste des 
Emplacements Réservés / 
Actualisation de la liste 
des Emplacements 
Réservés  
 
 
 

Af in de mettre en cohérence le document 
ŖώǶǚōİƩƇǢƧŞΥİȎŞŏΥƞİΥǚşİƞƇǮşΥŖŞΥƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥ
des projets, un ajustement des 
MƧǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΥåşǢŞǚȎşǢΥǢώŞǢǮΥİȎşǚşΥ
nécessaire, avec : 

- Des ER supprimés (acquisitions 
faites et aménagements réalisés, 
MåΥǗƞǶǢΥŖώİŏǮǶİƞƇǮşάίτ 

- Des ER modifiés (emprises 
ǚŞȎǶŞǢάίτ 

DŞǢΥMåΥŏǚşşǢΥσƧƴōƇƞƇǮşάΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢάίτ 
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11 Maîtriser 
ƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖώǶƩΥ
secteur non bâti 
ƇƩǮşŹǚşΥŃΥƞώŞǢǗİŏŞΥ
urbanisé 

REGLEMENT 
GRAPHIQUE / 
sŖŞƩǮƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŖώǶƩΥ
ƩƴǶȎŞİǶΥǢŞŏǮŞǶǚΥŖώ¿ âΥ
« La Gabarra Alta » (zone 
UB) 
 
ORIENTATIONS 
Dώ ²M´ gM²M´ùΥMùΥDMΥ
PROGRAMMATION / 
²ƇǢŞΥŞƩΥǗƞİŏŞΥŖώǶƩŞΥ¿ âΥ
sur le secteur « La 
Gabarra Alta » (zone UB)  
 

Le secteur « La Gabarra Alta » constitue 
une dent creuse relativement importante 
intégrée à la zone UB du PLU. 
Afin de valoriser cet espace stratégique, 
la commune souhaite : 

- Maîtriser son aménagement en 
guidant le projet à venir 
σǗǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩάίτ ; 

- Assurer une connexion optimale 
İȎŞŏΥƞώŞȔƇǢǮİƩǮΥσƧƴōƇƞƇǮşάίτ ; 

- Impulser une dimension 
qualitative et durable (intégration 
des constructions, préservation 
ōƴƇǢŞƧŞƩǮǢάίτΫ 
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3. LIEN ENTRE PADD  ET CHANGEMENTS APPORTES AU PLU  

 
Comme évoqué précédemment (I.2 Le PLU en vigueur et le projet de modification), la modification n°4 
du PLU de Sorède ǢώƇƩǢŏǚƇǮΥŖİƩǢΥƞŞΥŏİŖǚŞΥŖŞǢΥŏƁƴƇȔΥǚŞǮŞƩǶǢΥǗƴǶǚΥşǮİōƞƇǚΥƞŞΥâ DD σâǚƴƗŞǮΥŖώ ƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥ
et de Développement Durables) structuré autour ŖώǶƩΥ ƴōƗŞŏǮƇŸΥ ŹşƩşǚİƞ, à savoir « Prévoir un 
développement cohérent et équilibré du village en raccordant les quartiers existants et futurs avec le 
centre et entre eux, en préservant  ƞώƇŖŞƩǮƇǮşΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞάΥŖŞǢΥƁİƧŞİǶȔΥŞǮΥƞŞǶǚΥŏİŖǚŞΥŖŞΥȎƇŞΥǙǶİƞƇǮİǮƇŸάΥŞƩΥ
créant des espaces de convivialité riches, tout en préservant et en valorisant les milieux naturels, 
agricoles et urbains », qui est décliné en 9 orientations : 
 

-  1. Préserver le cadre de vie du village 
Préserver et améliorer la qualité du cadre de vie du village, et favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale  

Á =ƴƩǮƇƩǶŞǚΥŖŞΥǚşŸƞşŏƁƇǚΥƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǗǶōƞƇŏǢάΥŖŞΥƞŞǢΥǮǚİƇǮŞǚάΥŞǮΥŖŞΥ
ƞŞǢΥȎİƞƴǚƇǢŞǚΥǗƴǶǚΥİƧşƞƇƴǚŞǚΥŞƩŏƴǚŞΥƞώƇƧİŹŞΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞΥ 

Á ²ŞǮǮǚŞΥŞƩΥǖǶȎǚŞΥǶƩŞΥǗƴƞƇǮƇǙǶŞΥŖώİŏǙǶƇǢƇǮƇƴƩǢΥŸƴƩŏƇŭǚŞǢΥŞǮΥǢİƇǢƇǚΥƞŞǢΥƴǗǗƴǚǮǶƩƇǮşǢΥ
existantes  

Á User du Droit de Préemption Urbain autant que de besoin 
Á ²ŞǮǮǚŞΥ ŞƩΥ ǖǶȎǚŞΥ ǶƩŞΥ ǗƴƞƇǮƇǙǶŞΥ ŖώİƧşƞƇƴǚİǮƇƴƩΥ ŞǮΥ ŖŞΥ ǚşƁİōƇƞƇǮİǮƇƴƩΥ ŖŞǢΥ

constructions  
Á Favoriser la réhabilitation des logements vacants 
Á âǚşǢŞǚȎŞǚΥƞώƇƧİŹŞΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞΥ 
Á Valoriser les équipements publics existants  
Á âǚşǢŞǚȎŞǚΥŞǮΥȎİƞƴǚƇǢŞǚΥƞŞǢΥǚŞǢǗƇǚİǮƇƴƩǢΥȎŞǚǮŞǢΥİǶΥŏǖǶǚΥŖǶΥėƇƞƞİŹŞ 
Á âƴǶǚǢǶƇȎǚŞΥƞώİƧşƞƇƴǚİǮƇƴƩΥŖǶΥǚşǢŞİǶΥŖŞΥŏƴƧƧǶƩƇŏİǮƇƴƩǢΥƩǶƧşǚƇǙǶŞǢΥ 

 
Les changements apportés à travers la présente procédure de modification tendent à préserver le cadre 
de vie du village, via notamment : 

-  Un İŏŏƴƧǗİŹƩŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖǶΥǮƇǢǢǶΥȎƇƞƞİŹŞƴƇǢΥέ 
Á ƗǶǢǮŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώİǢǗŞŏǮǢΥŖŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥpour une meilleure 

intégration ŞǮΥǗƞǶǢΥŖώƁİǚƧƴƩƇŞΥσǮƴƇǮǶǚŞǢάΥŏƞƷǮǶǚŞǢάΥİƩƩŞȔŞǢάίτ ; 
Á Protection renforcée du patrimoine σǗǚƴǮŞŏǮƇƴƩΥİǶΥǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 du 
=Āάίτ ; 

Á ²İƇƩǮƇŞƩΥθΥ=ǚşİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥŖŞΥƩİǮǶǚŞΥŞƩΥȎƇƞƞŞΥ(Emplacements Réservés, 
ŏƴŞŸŸƇŏƇŞƩǮΥŖŞΥǗƞŞƇƩŞΥǮŞǚǚŞάΥƇƩǮŞǚŸİŏŞΥǗǶōƞƇŏΥθΥǗǚƇȎşάίτ ; 

Á ί 
-  Une amélioration du fonctionnement urbain, limitant ainsi les potentiels insécurités / conflits 
ŖώǶǢİŹŞǢ : 

Á Actualisation ƴǶΥ ŏǚşİǮƇƴƩΥ ŖώEmplacements Réservés dédiés à la mobilité 
(motorisée et douce), au stationnement, et/ou en lien avec les espaces / 
équipements publicsάί ; 

Á Gestion adaptée du stationnement ; 
Á ί 

 
-  ͐ΫΥâŞǚƧŞǮǮǚŞΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞΥƩƴǶȎŞİǶȔΥƁİōƇǮİƩǮǢ 

ŏŏǶŞƇƞƞƇǚΥŖŞΥƩƴǶȎŞİǶȔΥƁİōƇǮİƩǮǢΥǗİǚΥǶƩŞΥƴǶȎŞǚǮǶǚŞΥŃΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥƧİƋǮǚƇǢşŞΥŞƩΥǗŞƩǢİƩǮΥŏŞǢΥ
ŞȔǮŞƩǢƇƴƩǢΥŖǶΥėƇƞƞİŹŞΥŖİƩǢΥƞώƴōƗŞŏǮƇŸΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŖώƴŸŸǚƇǚΥǶƩŞΥŖƇȎŞǚǢƇǮşΥŞƩΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥσƧƇȔƇǮşΥ
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sociale), de créer des espaces publics qualitatifs et attractifs, et de conserver une image unitaire 
du village 

Á DȕƩİƧƇǢŞǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŏƴƧƧǶƩİƞΥǗİǚΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞΥƩƴǶȎŞİǶȔΥǚşǢƇŖŞƩǮǢΥ 
Á ¨ƇƧƇǮŞǚΥ ŞǮΥ ƧİƋǮǚƇǢŞǚΥ ƞŞΥ ŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥ ŖŞΥ ƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥ ǢǶǚΥ ƞŞΥ ǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥ

communal  
Á âǚŞƩŖǚŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥƞώŞȔƇǢǮŞƩŏŞΥdes risques majeurs 
Á âǚŞƩŖǚŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥƞİΥǗǚşǢŞǚȎİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥƞώİŏǮƇȎƇǮşΥİŹǚƇŏƴƞŞ 
Á åşŸƞşŏƁƇǚΥİǶΥǗƴǮŞƩǮƇŞƞΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥİǶΥǢŞƇƩΥŖŞǢΥϐ dents creuses » existantes à 
ƞώ¿ǶŞǢǮΥŖǶΥŏŞƩǮǚŞΥİƩŏƇŞƩ 

Á DşȎŞƞƴǗǗŞǚΥǶƩŞΥǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥƩƴǶȎŞƞƞŞΥŖŞǢǮƇƩşŞΥŞǢǢŞƩǮƇŞƞƞŞƧŞƩǮΥŃΥŖŞΥƞώƁİōƇǮİǮΥŃΥ
court et moyen termes 

Á Prévoir et programmer les équipements publics et les réseaux nécessaires à 
satisfaire les besoins des habitants actuels et des futurs arrivants et mettre en 
ǖǶȎǚŞΥǶƩΥƧƴŖŞΥde financement afin de mettre à la charge des nouveaux 
aménageurs et/ou constructeurs leur réalisation  

Á Intégrer dans cette démarche la mise en place du réseau de communications 
numériques 

Á fİȎƴǚƇǢŞǚΥƞİΥƧƇȔƇǮşΥǢƴŏƇİƞŞΥŞǮΥƞώƇƩǢǮİƞƞİǮƇƴƩΥŖŞΥǮǚİƩŏƁŞǢΥŖώĹŹŞǢΥƗŞǶƩŞǢΥǗİǚΥǶƩŞΥ
ŖƇȎŞǚǢƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώƴŸŸǚŞΥŞƩΥƞƴŹŞƧŞƩǮ 

Á Favoriser la construction de logements locatifs sociaux 
Á âƁİǢŞǚΥƞώŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩ 
Á âǚƴŸƇǮŞǚΥŖŞǢΥŞȔǮŞƩǢƇƴƩǢΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥǗƴǶǚΥŏǚşŞǚΥŖŞǢΥǗƷƞŞǢΥŖώşǙǶƇƞƇōǚŞ 
Á ĀǢŞǚΥ ŖǶΥ DǚƴƇǮΥ ŖŞΥ âǚşŞƧǗǮƇƴƩΥ ĀǚōİƇƩΥ İǶǮİƩǮΥ ǙǶŞΥ ŖŞΥ ōŞǢƴƇƩΥ ƞƴǚǢǙǶώǶƩŞΥ

opportunité foncière se présente  
Á Permettre la construction de bâtiments contemporains  

 
¨İΥƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩΥƩϟ͒ΥŖǶΥâ¨ĀΥŖŞΥíƴǚŭŖŞΥǢŞΥŏƴƩŏŞƩǮǚŞΥǢǶǚΥƞİΥŖƇƧŞƩǢƇƴƩΥǙǶİƞƇǮİǮƇȎŞΥŖŞΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥŖŞΥƩƴǶȎŞİǶȔΥ
habitants, avec notamment : 

-  ǶŏǶƩŞΥƴǶȎŞǚǮǶǚŞΥŃΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥƧİƇǢΥǶƩŞΥǚşİǗǗǚƴǗǚƇİǮƇƴƩΥdu potentiel existant au sein des 
ȠƴƩŞǢΥǶǚōİƇƩŞǢΥσŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥǚşŹƞŞƧŞƩǮİƇǚŞάΥƧƇǢŞΥŞƩΥǗƞİŏŞΥŖώǶƩŞΥ¿ âΥŞƩΥȠƴƩŞΥĀ;άίτΥŞǮΥŖŞǢΥ
ǗǚşŏƇǢƇƴƩǢΥǙǶİƩǮΥŃΥƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥȠƴƩŞǢΥ ΥĀǚōİƩƇǢŞǚΥσŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥǚşŹƞŞƧŞƩǮİƇǚŞτ ; 

-  Des dispositions favorables : 
Á A un urbanisme de projet ; 
Á Au développement des énergies renouvelables ; 
Á A la préservation des ressources ; 
Á A la végétalisation des espaces ; 
Á A la perméabilité des sols ; 
Á  ί 

-  ί 
 

-  ͑ΫΥåşşǙǶƇƞƇōǚŞǚΥƞώƴǚŹİƩƇǢİǮƇƴƩΥŖǶΥȎƇƞƞİŹŞ 
åşşǙǶƇƞƇōǚŞǚΥƞώƴǚŹİƩƇǢİǮƇƴƩΥŖǶΥėƇƞƞİŹŞΥŖİƩǢΥƞώƴōƗŞŏǮƇŸΥŖŞΥŏǚşŞǚΥŖŞǢΥşŏƁİƩŹŞǢΥŞǮΥŖŞǢΥƞƇİƇǢƴƩǢΥŸƴǚǮŞǢΥ
ŞƩǮǚŞΥƞŞΥŏŞƩǮǚŞΥİƩŏƇŞƩάΥƴǾΥǢŞΥǮǚƴǶȎŞΥƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥŏƴƧƧŞǚŏŞǢΥŞǮΥǢŞǚȎƇŏŞǢάΥŞǮΥƞŞǢΥǙǶİǚǮƇŞǚǢΥ
ŞȔƇǢǮİƩǮǢΥŞǮΥŸǶǮǶǚǢΥŖώƁİōƇǮİǮƇƴƩǢ 

Á =ǚşŞǚΥŖŞǢΥǗƷƞŞǢΥŖώşǙǶƇƞƇōǚŞ 
Á Nord έΥâǚşȎƴƇǚΥƞώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩΥŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥǗǶōƞƇŏǢ 
Á Est έΥ âŞǚƧŞǮǮǚŞΥ ƞώƇƧǗƞİƩǮİǮƇƴƩΥ ŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥ ǗǶōƞƇŏǢΥ ŞǮθƴǶΥ ǗǚƇȎşǢΥ ŖώƇƩǮşǚţǮΥ
ŏƴƞƞŞŏǮƇŸΥ ŞǮθƴǶΥ ŖώİŏŏǶŞƇƞΥ ŞǮΥ ŖώƁşōŞǚŹŞƧŞƩǮΥ ǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞǢΥ ŞǮΥ ƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥ
ŖώŞǢǗİŏŞǢΥǗǶōƞƇŏǢ 



 
 
 
 

Page 18 sur 56 
 

Á Sud έΥåŞȎİƞƴǚƇǢŞǚΥƞώİǚōƴǚŞǮǶƧΥŖǶΥ²İǢΥDŞƞΥ=İΥŞǮΥǗǚƴƧƴǶȎƴƇǚΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǢǗƴǚǮƇŸǢΥ
et de loisirs  

 
DƇŸŸşǚŞƩǮŞǢΥşȎƴƞǶǮƇƴƩǢΥƞƇşŞǢΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŃΥƞİΥƧƴōƇƞƇǮşάΥİƇƩǢƇΥǙǶώŃΥƞİΥŖȕƩİƧƇǙǶŞΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮƇŞƞƞŞΥŖŞΥ
ǗǚƴȔƇƧƇǮşάΥǗİǚǮƇŏƇǗŞƩǮΥİǶΥǚşşǙǶƇƞƇōǚİŹŞΥŖŞΥƞώƴǚŹİƩƇǢİǮƇƴƩΥȎƇƞƞİŹŞƴƇǢŞΫ 
Citons en ce sens les mesures liées :  

-  ΥƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖǶΥǢǮİǮƇƴƩƩŞƧŞƩǮ ; 
-  ΥƞώİŏǮǶİƞƇǢİǮƇƴƩΥŖŞǢΥMƧǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΥåşǢŞǚȎşǢΥσŞƩΥƞƇŞƩΥİȎŞŏΥƞİΥƧƴōƇƞƇǮşάΥƧƴǮƴǚƇǢşŞΥŞǮΥŖƴǶŏŞάΥƞŞΥ

stationnement, ƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥθΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥǗǶōƞƇŏǢάίτ ; 
-  ǶΥǚşƇƩȎŞǢǮƇǢǢŞƧŞƩǮΥǶǚōİƇƩΥσƧƇǢŞΥŞƩΥǗƞİŏŞΥŖώǶƩŞΥ¿ âΥŞƩΥȠƴƩŞΥĀ;άΥİŏŏƴƧǗİŹƩŞƧŞƩǮΥŖώǶƩΥ
ǶǚōİƩƇǢƧŞΥŖŞΥǗǚƴƗŞǮάίτ ; 

-  ί 
 

-  4. Organiser les déplacements 
Réorganiser les déplacements dans le Village en hiérarchisant et en créant des liaisons fortes 
ŞƩǮǚŞΥƞŞǢΥǙǶİǚǮƇŞǚǢΥŞȔƇǢǮİƩǮǢΥŞǮΥŸǶǮǶǚǢάΥŞǮΥŏƴƩŏƇƞƇŞǚΥƞŞǢΥŖƇŸŸşǚŞƩǮǢΥƧƴŖŞǢΥİŸƇƩΥŖώşȎƇǮŞǚΥƞŞǢΥŏƴƩŸƞƇǮǢΥ
ŖώǶǢİŹŞΥŞǮΥŖŞΥǢşŏǶǚƇǢŞǚΥƞŞǢΥŏƇǚŏǶƞİǮƇƴƩǢΥ 

Á Respecter les orientations du Plan de Déplacement Urbain  
Á Traiter les entrées de ville 
Á Réaménager les voies de desserte principales du village 
Á Améliorer la signalisation  
Á íώİǗǗǶȕŞǚΥǢǶǚΥŏŞǢΥİȔŞǢΥǗǚƇƩŏƇǗİǶȔΥǗƴǶǚΥİƧşƩİŹŞǚΥŖŞǢΥŏƁŞƧƇƩŞƧŞƩǮǢΥŖƴǶȔΥ

permettant de créer des liaisons fortes entre les quartiers et le centre du village  
Á Favoriser les déplacements doux dans et vers le centre du village en renforçant 

le réseau existant  
Á Prendre en compte la Voie Verte du Conseil Général, au Nord du Village, dans 

la réflexion du réseau de desserte en mode doux  
Á Renforcer le stationnement existant 
Á Créer des espaces adaptés aux piétons dans le centre du Village en 

développant des zones  
Á =ǚşŞǚΥŖŞǢΥİȔŞǢΥŖŞΥŏƴƧƧǶƩƇŏİǮƇƴƩΥŏƴƩǮƇƩǶǢΥǢώİǗǗǶȕİƩǮΥǢǶǚΥƞİΥǮǚİƧŞΥȎƇİƇǚŞΥ
ŞȔƇǢǮİƩǮŞΥŖİƩǢΥƞŞǢΥǢŞŏǮŞǶǚǢΥŖώŞȔǮŞƩǢƇƴƩΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩ 

Á fİȎƴǚƇǢŞǚΥƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖŞΥŏƁŞƧƇƩŞƧŞƩǮǢΥŖƴǶȔΥŞǮΥŖώİƇǚŞǢΥde stationnement 
ŖİƩǢΥƞŞǢΥƴǗşǚİǮƇƴƩǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖώŞƩǢŞƧōƞŞ 

Á ŖİǗǮŞǚΥǮƴǶǮŞΥƩƴǶȎŞƞƞŞΥƇƩŸǚİǢǮǚǶŏǮǶǚŞΥŃΥƞİΥǚşŹƞŞƧŞƩǮİǮƇƴƩΥǢǶǚΥƞώİŏŏŞǢǢƇōƇƞƇǮşΥŖŞǢΥ
personnes âgées et à mobilité réduite  

Á Aménager des cheminements doux du Village vers la « Vallée Heureuse » 
Á Créer une nouvelle traversée piétonne de la rivière de Sorède dans le Village 
İǶΥƩƇȎŞİǶΥŖŞΥƞώ¿ŸŸƇŏŞΥŖǶΥùƴǶǚƇǢƧŞΥƴǶΥŖŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥǢǗƴǚǮƇŸǢΥŞǮΥŖŞΥƞƴƇǢƇǚǢΥŞȔƇǢǮİƩǮǢΥ 

 
Comme déjà évoqué précédemment, certaines évolutions portées dans le cadre de la présente procédure 
de modification se concentrent particulièrement sur la question des déplacements, avec notamment : 

-  Une gestion adaptée du stationnement ; 
-  Une actualisation des Emplacements Réservés en lien avec la mobilité, motorisée et douce, le 
ǢǮİǮƇƴƩƩŞƧŞƩǮάΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥθΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥǗǶōƞƇŏǢάί ; 

-  Une OAP nouvellement créée en zone urbaine intégrant des principes de connexion avec 
ƞώŞȔƇǢǮİƩǮΥŞǮΥŖŞΥŖŞǢǢŞǚǮŞ ; 

-  ί 
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-  ͓ΫΥâşǚŞƩƩƇǢŞǚΥƞŞǢΥİŏǮƇȎƇǮşǢΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞǢΥŞȔƇǢǮİƩǮŞǢΥŞǮΥƴŸŸǚƇǚΥƞİΥǗƴǢǢƇōƇƞƇǮşΥŖώŞƩΥİŏŏǶŞƇƞƞƇǚΥŖŞΥ
nouvelles 
²İƇƩǮŞƩƇǚΥƞώİŏǮƇȎƇǮşΥİŹǚƇŏƴƞŞΥǢǶǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŞƩΥǗǚşǢŞǚȎİƩǮΥƞŞǢΥŞǢǗİŏŞǢΥŃΥŸƴǚǮΥǗƴǮŞƩǮƇŞƞ 

Á Réaménager et valoriser les espaces publics 
Á åşŸƞşŏƁƇǚΥŃΥƞİΥƧƇǢŞΥŞƩΥǖǶȎǚŞΥŖώǶƩŞΥǗƴƞƇǮƇǙǶŞΥŖώİƇŖŞΥİǶΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŞǮΥŃΥƞİΥ

modernisation des commerces et services de proximité 
Á Favoriser la création de commerces et services de proximité 
Á Continuer de favoriser le stationnement dans et autour du centre du Village  
Á âŞǚƧŞǮǮǚŞΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥŞȔǗƞƴƇǮİǮƇƴƩǢΥİŹǚƇŏƴƞŞǢΥŞȔƇǢǮİƩǮŞǢΥŞǮΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥ

de nouvelles 
 
Si les évolutions portées dans le cadre de la modification n°4 du PLU de Sorède ƩŞΥŖƇǢǗƴǢŞƩǮΥǗİǢΥŖώǶƩΥ
ȎƴƞŞǮΥşŏƴƩƴƧƇǙǶŞΥǗǚƴǗǚŞάΥŏŞǚǮİƇƩŞǢΥǖǶȎǚŞƩǮΥǗƴǶǚΥla dynamique économique locale, avec notamment : 

-  Une valorisation de la proximité (réinvestissement / densification, ER en lien avec la mobilité 
ŖƴǶŏŞάίτ ; 

-  Une gestion adaptée du stationnement ; 
-  ĀƩŞΥİǮǮŞƩǮƇƴƩΥǗƴǚǮşŞΥİǶȔΥŞǢǗİŏŞǢΥǗǶōƞƇŏǢΥσMåΥŖşŖƇşǢάίτΥŞǮΥİǶΥǮǚİƇǮŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥƇƩǮŞǚŸİŏŞǢΥǗǶōƞƇŏΥθΥ

privé ; 
-  ί 

 
-  ͔ΫΥåşŸƞşŏƁƇǚΥŃΥƞώİǮǮǚİƇǮΥŞǮΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞ 

Valoriser les espaces touristiques et de loisirs et développer des activités complémentaires 
permettant ŖώƴǗǮƇƧƇǢŞǚΥƞİΥŏİǗİŏƇǮşΥŞǮΥƞİΥǙǶİƞƇǮşΥŖώİŏŏǶŞƇƞΥǢǶǚΥƞŞΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŏƴƧƧǶƩİƞΥ 

Á Valoriser les espaces touristiques et historiques  
Á åŞȎİƞƴǚƇǢŞǚΥƞώİǚōƴǚŞǮǶƧΥ 
Á Développer les activités sportives et de loisirs existantes sur le site du Mas Del 

Ca et de la Vallée des Tortues  
Á âŞǚƧŞǮǮǚŞΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥƞƇşŞǢΥŃΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥǢǶǚΥƞŞΥǢƇǮŞΥŖǶΥ

Mas Del Ca 
Á âŞǚƧŞǮǮǚŞΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖώİŏǮƇȎƇǮşǢΥƞƇşŞǢΥŃΥƞώİŏŏǶŞƇƞΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥǢǶǚΥƞŞΥǢƇǮŞΥŖǶΥ

Mas Del Ca 
Á Préserver les sentiers de randonnées vers les sites patrimoniaux  
Á âŞǚƧŞǮǮǚŞΥ ƞŞΥ ŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥ ŖŞΥ ǢǮǚǶŏǮǶǚŞǢΥ ŖώİŏŏǶŞƇƞΥ ŞǮΥ ŖώƁşōŞǚŹŞƧŞƩǮΥ

touristiques  
 
Complémentairement à la préservation du cadre de vie du village, les changements apportés par la 
ǗǚşǢŞƩǮŞΥǗǚƴŏşŖǶǚŞΥŖŞΥƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩΥǗİǚǮƇŏƇǗŞƩǮΥŃΥƞώİǮǮǚİƇǮΥǮƴǶǚƇǢǮƇǙǶŞΥŖŞΥƞİΥŏƴƧƧǶƩŞάΥİȎŞŏΥƩƴǮİƧƧŞƩǮ : 

-  ĀƩΥİŏŏƴƧǗİŹƩŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώşȎƴƞǶǮƇƴƩΥŖǶΥǮƇǢǢǶΥȎƇƞƞİŹŞƴƇǢΥέ 
Á ƗǶǢǮŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώŞƩŏİŖǚŞƧŞƩǮΥŖŞΥƞώİǢǗŞŏǮǢΥŖŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥǗƴǶǚΥǶƩŞΥƧŞƇƞƞŞǶǚŞΥ
ƇƩǮşŹǚİǮƇƴƩΥŞǮΥǗƞǶǢΥŖώƁİǚƧƴƩƇŞΥσǮƴƇǮǶǚŞǢάΥŏƞƷǮǶǚŞǢάΥİƩƩŞȔŞǢάίτ ; 

Á âǚƴǮŞŏǮƇƴƩΥǚŞƩŸƴǚŏşŞΥŖǶΥǗİǮǚƇƧƴƇƩŞΥσǗǚƴǮŞŏǮƇƴƩΥİǶΥǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 du 
=Āάίτ ; 

Á ²İƇƩǮƇŞƩΥθΥ=ǚşİǮƇƴƩΥŖώŞǢǗİŏŞǢΥŖŞΥƩİǮǶǚŞΥŞƩΥȎƇƞƞŞΥσMƧǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΥåşǢŞǚȎşǢάΥ
ŏƴŞŸŸƇŏƇŞƩǮΥŖŞΥǗƞŞƇƩŞΥǮŞǚǚŞάΥƇƩǮŞǚŸİŏŞΥǗǶōƞƇŏΥθΥǗǚƇȎşάίτ ; 

Á ί 
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-  Une amélioration du fonctionnement urbain, limitant ainsi les potentiels insécurités / conflits 
ŖώǶǢİŹŞǢΥέ 

Á ŏǮǶİƞƇǢİǮƇƴƩΥ ƴǶΥ ŏǚşİǮƇƴƩΥ ŖώMƧǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΥ åşǢŞǚȎşǢΥ ŖşŖƇşǢΥ ŃΥ ƞİΥ ƧƴōƇƞƇǮşΥ
(motorisée et douce), au stationnement, et/ou en lien avec les espaces / 
şǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥǗǶōƞƇŏǢάί ; 

Á Gestion adaptée du stationnement ; 
Á ί 

 
-  7. Préserver la qualité environnementale et paysagère, et les espaces agricoles et naturels 

remarquables  
Protéger et améliorer le cadre de vie en mettant en avant la qualité environnementale et 
paysagère du territoire communal, et préserver les espaces agricoles et naturels remarquables 

Á âǚŞƩŖǚŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥƞώŞȔƇǢǮŞƩŏŞΥŖŞΥǚƇǢǙǶŞǢΥƧİƗŞǶǚǢΥ 
Á Préserver les espaces naturels qualitatifs et sensibles  
Á Préserver les espaces agricoles au Nord du territoire  
Á âǚŞƩŖǚŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞάΥǢώİǗǗǶȕŞǚάΥǚŞƩŸƴǚŏŞǚΥŞǮΥȎİƞƴǚƇǢŞǚΥƞŞǢΥǮǚİƧŞǢΥȎŞǚǮŞǢΥŞǮΥōƞŞǶŞǢ 
Á âǚşǢŞǚȎŞǚΥǶƩŞΥŏƴǶǗǶǚŞΥŖώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥŞƩǮǚŞΥƞŞΥėƇƞƞİŹŞΥŖŞΥíƴǚŭŖŞΥŞǮΥƞİΥƞƇƧƇǮŞΥ

communale avec le territoire de Saint-André 
Á Mettre en valeur les différents sites de perceptions paysagères  
Á Valoriser les abords de la rivière de Sorède dans sa traversée du Village 
Á Valoriser les « ŏƁŞƧƇƩǢΥŖŞΥƞώŞİǶ ϑΥİǶΥŏǖǶǚΥŖǶΥėƇƞƞİŹŞΥ 
Á âǚŞƩŖǚŞΥŞƩΥŏƴƧǗǮŞΥƞώşǮİǮΥƇƩƇǮƇİƞΥŖǶΥǢƇǮŞΥŞǮΥŖŞΥǢƴƩΥŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮΥŖİƩǢΥŏƁİǙǶŞΥ
ƴǗşǚİǮƇƴƩΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮ 

Á Inciter les aménageurs et constructeurs à avoir une approche respectueuse de 
ƞώŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮΥ 

 
A travers la modification n°4 de son PLU, la commune de Sorède renforce les mesures 
environnementales et paysagères afin notamment : 

-  De préserver les ressources ; 
-  DώƴŸŸǚƇǚΥǗƞǶǢΥŖŞΥǗƞİŏŞΥŞǮΥŖŞΥƧŞƇƞƞŞǶǚŞǢΥŏƴƩŖƇǮƇƴƩǢΥŃΥƞİΥȎşŹşǮİǮƇƴƩ ; 
-  DώƇƩǮşŹǚŞǚΥƞŞǢΥŏƴƩǢǮǚǶŏǮƇƴƩǢΥŖİƩǢΥƞŞǶǚΥŞƩȎƇǚƴƩƩŞƧŞƩǮάΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥŞƩΥȠƴƩŞΥ´ ; 
-  De privilégier le réinvestissement urbain ; 
-  De structurer des espaces / équipements publics ; 
-  ί 

 
-  ͖ΫΥfİȎƴǚƇǢŞǚΥƞİΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖώşƩŞǚŹƇŞǢΥŃΥǗİǚǮƇǚΥŖŞΥǚŞǢǢƴǶǚŏŞǢΥǚŞƩƴǶȎŞƞİōƞŞǢΥŞǮΥŖƇƧƇƩǶŞǚΥƞİΥ

consommation  
âǚƴƧƴǶȎƴƇǚΥŞǮΥŸİȎƴǚƇǢŞǚΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖǶǚİōƞŞΥŖǶΥǮŞǚǚƇǮƴƇǚŞΥŞǮΥƞώǶǮƇƞƇǢİǮƇƴƩΥŖŞǢΥşƩŞǚŹƇŞǢΥ
renouvelables  

Á âǚƴǗƴǢŞǚΥŖİƩǢΥƞŞΥŏİŖǚŞΥŖŞǢΥƴǗşǚİǮƇƴƩǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥǶƩŞΥŸƴǚƧŞΥŞǮΥǶƩŞΥ
ŏƴƧǗƴǢƇǮƇƴƩΥǶǚōİƇƩŞǢΥǮŞƩİƩǮΥŏƴƧǗǮŞΥŖŞΥƞώŞƩǢƴƞŞƇƞƞŞƧŞƩǮάΥŖŞǢΥȎŞƩǮǢΥŖƴƧƇƩİƩǮǢάΥ
ŖŞΥƞİΥǮƴǗƴŹǚİǗƁƇŞάίΥǗƴǶǚΥƴǗǮƇƧƇǢŞǚΥƞώƴǚƇŞƩǮİǮƇƴƩΥŖŞǢΥōĹǮƇƧŞƩǮǢάΥŞǮΥǚşŸƞşŏƁƇǚΥŃΥǶƩΥ
ƧİƇƞƞİŹŞΥŏƴƁşǚŞƩǮΥİȎŞŏΥƞώŞȔƇstant  

Á Favoriser les déplacements doux  
Á fİȎƴǚƇǢŞǚΥƞώǶǮƇƞƇǢİǮƇƴƩΥŞǮΥƞŞΥŖşȎŞƞƴǗǗŞƧŞƩǮΥŖŞǢΥşƩŞǚŹƇŞǢΥǚŞƩƴǶȎŞƞİōƞŞǢΥ 
Á ¨ƇƧƇǮŞǚΥƞŞǢΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩǢΥŖώşƩŞǚŹƇŞǢ 
Á ¨ƇƧƇǮŞǚΥƞİΥŏƴƩǢƴƧƧİǮƇƴƩΥŖώŞİǶΥ 
Á Intégrer dans la réalisation des nouveaux quartiers la prise en compte de la 

gestion des déchets et de leur recyclage  
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Á sƩǮşŹǚŞǚΥ ǶƩŞΥ ǚşŸƞŞȔƇƴƩΥ ŹƞƴōİƞŞΥ ǢǶǚΥ ƞŞΥ ǚşǢŞİǶΥ ǗƞǶȎƇİƞΥ ŖİƩǢΥ ƞώŞƩǢŞƧōƞŞΥ ŖŞǢΥ
ƴǗşǚİǮƇƴƩǢΥŖώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖώŞƩǢŞƧōƞŞΥ 

 
¨ώǶƩΥŖŞǢΥİȔŞǢΥŖŞΥƞİΥƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩΥƩϟ͒ΥŖǶΥâ¨ĀΥŖŞΥíƴǚŭŖŞΥŞǢǮΥŖώƇƩǢǶŸŸƞŞǚΥǶƩŞΥİǗǗǚƴŏƁŞΥǗƞǶǢΥŖǶǚİōƞŞΥŞǮΥ
résiliente, en phase avec les enjeux actuels du territoire et de ses usagers. Cela passe notamment par la 
mise en place de mesures tendant à 

-  Une utilisation raisonnée et une préservation des ressources ; 
-  Un accompagnement du développement des énergies renouvelables.  

=ŞƞİΥȎƇŞƩǮΥŖƇǚŞŏǮŞƧŞƩǮΥŏƴƩŸƴǚǮŞǚΥƞώƴōƗŞŏǮƇŸΥŖǶΥâ DDΥǮŞƩŖİƩǮΥŃΥϐ ŸİȎƴǚƇǢŞǚΥƞİΥǗǚƴŖǶŏǮƇƴƩΥŖώşƩŞǚŹƇŞǢΥŃΥǗİǚǮƇǚΥ
de ressources renouvelables et diminuer la consommation ».   
 

-  9. Préserver le hameau de Lavail et la Vallée Heureuse  
Préserver et valoriser le hameau de Lavail et la Vallée Heureuse tout en tenant compte des 
contextes environnementaux et paysagers dans lesquels ils sont tendant à une fin 
ŖώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩ 

Á åŞǢǮǚŞƇƩŖǚŞΥ ƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥ İǶΥ ǗşǚƇƧŭǮǚŞΥ ŏƴƩǢǮǚǶƇǮΥ ŞȔƇǢǮİƩǮΥ ŞƩΥ İǶǮƴǚƇǢİƩǮΥ ƞİΥ
réhabilitation ou la rénovation des constructions existantes et leur extension 
limitée 

Á Limiter les possibilités de nouvelles constructions en tenant compte des règles 
prescrites par le Plan de Prévention des Risques Incendies et Feux de Forêt et 
par le Plan de Prévention des Risques Inondations 

Á Valoriser les espaces publics et les bâtiments ou sites historiques  
 
¨ώajustement ŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ͏͏ΥŖŞΥƞİΥȠƴƩŞΥ´ΥσƩİǮǶǚŞƞƞŞτ ǮŞƩŖΥŃΥƧƇŞǶȔΥŏİŖǚŞǚΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥǢǶǚΥƞŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥŖŞΥ
ƞİΥėİƞƞşŞΥnŞǶǚŞǶǢŞΥŞǶΥşŹİǚŖΥŃΥǢŞǢΥŏİǚİŏǮşǚƇǢǮƇǙǶŞǢΫΥsƞΥǢώİŹƇǮΥŖŞΥƞƇƧƇǮŞǚΥƞώƇƧǗİŏǮΥǢǶǚΥŏŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥŖƴƩǮΥƞİΥ
valorisation est soulignée dans le PADD.    
 
 
Ainsi, les différents changements apportés au PLU de Sorède, via la présente procédure de modification, 
ne remettent pas en cause les orientations du PADD et viennent même les conforter. 
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III ]  LES CHANGEMENTS APPORTES AU X PIECES  DU 
PLU  

 
A travers la procédure de modification n°4, ŸƴƩǮΥƞώƴōƗŞǮΥŖώşȎƴƞǶǮƇƴƩǢ : 

-  Le règlement écrit 
-  Le règlement graphique 
-  Les ¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŖώ ƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥâǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩΥ 
-  Les annexes au règlement : 

Á La liste des Emplacements Réservés 
Á Les şƞşƧŞƩǮǢΥƇŖŞƩǮƇŸƇşǢΥİǶΥǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-͏͗ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞ   

 
Notons que le présent document (M4. RAPPORT DE PRESENTATION) constitue un additif au rapport 
de présentation du PLU opposable.  
 
 

1. LES CHANGEMENTS APPORTES AU REGLEMENT ECRIT  
 
¨ώŞƩǢŞƧōƞŞΥŖŞǢΥİǚǮƇŏƞŞǢΥŖǶΥǚŭŹƞŞƧŞƩǮΥşŏǚƇǮΥİΥŸİƇǮΥƞώƴōƗŞǮΥŖώşȎƴƞǶǮƇƴƩǢΥŖİƩǢΥƞŞΥŏİŖǚŞΥŖŞΥƞİΥƧƴŖƇŸƇŏİǮƇƴƩΥƩϟ͒Υ
du PLU de la commune de Sorède.  
 
Dans un souci de lisibilité, le règlement écrit est repris en annexe du présent document (RAPPORT DE 
PRESENTATION ANNEXE : REGLEMENT ECRIT ν Avec suivi des évolutions) et les modifications 
apportées à travers la présente procédure sont présentées de la manière suivante : 

- En rouge : Modification du règlement par suppression  
- En vert : Modification du règlement par ajout  

 
 
 
Cf. REGLEMENT ECRIT Avec suivi des modifications annexé au présent rapport de présentation  
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2. LES CHANGEMENTS APPORTES AU REGLEMENT GRAPHIQUE  
 
Les changements apportés au plan de zonage sont de quatre ordres : 
 

- La création du secteur UAb au sein de la zone UA 
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- ¨ώƇƩŖƇŏİǮƇƴƩΥŖǶΥǗşǚƇƧŭǮǚŞΥŖŞΥƞώ¿ âΥƩƴǶȎŞƞƞŞƧŞƩǮΥŏǚşşŞΥŞƩΥȠƴƩŞΥĀ;Υ 
Cf. III.3ΫΥ¨ŞǢΥŏƁİƩŹŞƧŞƩǮǢΥİǗǗƴǚǮşǢΥİǶȔΥ¿ǚƇŞƩǮİǮƇƴƩǢΥŖώ ƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖŞΥâǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩ 
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- ¨ŞΥȎƇǢǶŞƞΥŖŞǢΥMƧǗƞİŏŞƧŞƩǮǢΥåşǢŞǚȎşǢΥŞƩΥƞƇŞƩΥİȎŞŏΥƞώİctualisation de la liste associée 
Cf. III.4. Les changements apportés à la liste des Emplacements Réservés 
 
ER supprimés 
 

N°2 : Sécurisation du carrefour à l'intersection des rues de la 
Petite Gabarre et des Fabriques, aménagement d'un espace 
public, aménagement de stationnements 
 
 
Č Acquisition faite et aménagements réalisés 
 
 
 
 
 
 

 
N°3 : Elargissement et rectification du chemin de la Gabarre 
(emprise globale de la voie souhaitée de 8 m) 
 
 
Č Acquisition faite et aménagements réalisés 
 
 
 
 
 
 
 

 
N°4 : Elargissement de la rue du Canigou 
 
 
Č Acquisition faite et aménagements réalisés 
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N°5 : Création d'une voie de desserte (emprise globale de la 
voie souhaitée de 8 m) 
 
 
Č MåΥǢǶǗǗǚƇƧşΥŏİǚΥƇƞΥƩώşǮİƇǮΥǗİǢΥƩşŏŞǢǢİƇǚŞΥŖǶΥŸİƇǮΥŖώǶƩŞΥ¿ âΥ
sur le secteur 
 
 
 
 
 
 

 
N°7 : Aménagement d'une liaison douce entre les rues des 
Châtaigniers et des Micocouliers 
 
Č Abandon du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N°9 : Elargissement de l'angle à l'intersection des rues des 
Micocouliers et du Fourmiguier 
 
 
Č Acquisition faite et aménagements réalisés 
 
 
 
 
 
 
 
N°13 : Elargissement d'un passage au niveau de la rue de la 
Coscolleda 
 
Č Acquisition faite et aménagements réalisés 
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N°14 : Création d'une voie de désenclavement (emprise 
globale de la voie souhaitée de 8 m) 
 
 
Č Acquisition faite et aménagements réalisés 
 
 
 
 
 
 
 
 
N°21 : Elargissement de la rue de la garrigue (emprise globale 
de la voie 8 m) 
 
 
Č Acquisition faite et aménagements réalisés 
 
 
 
 
 
 
 

 
N°20 : Réalisation de la Véloroute Voie Verte en Pays Pyrénées Méditerranée 
 
 
Č Acquisition faite et aménagements réalisés 
 
 
 
  



 

Page 28 sur 56 
 

 
 
ER ajustés / modifiés 
 
N°1 : Elargissement et rectification du chemin de la Petite Gabarre (emprise globale de la voie souhaitée de 8 m)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant modification     Après modification 
 
Č MƧǗǚƇǢŞΥŖŞΥƞώŞƧǗƞİŏŞƧŞƩǮΥǚşǢŞǚȎşΥƧƴŖƇŸƇşŞ 
 
 
N° 6 : Aménagement d'une liaison douce entre les espaces publics autour de la mairie et la place Combes 
 

 
Avant modification     Après modification 
 
Č MƧǗǚƇǢŞΥŖŞΥƞώŞƧǗƞİŏŞƧŞƩǮΥǚşǢŞǚȎşΥƧƴŖƇŸƇşŞ 
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N°16 
Elargissement de la rue de la Coscolleda et création 
d'un espace public (stationnement, espace vert) 
 

N°16  
Valorisation de la coulée verte le long de la rivière de 
Sorède έΥ İƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥ ŖώǶƩΥ ǗİǚŏΥ ǶǚōİƇƩΥ İȎŞŏΥ
élargissement de la rue de la Coscolleda et 
ǚşİƞƇǢİǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥƞƇİƇǢƴƩΥǗƇşǮƴƩƩŞΥȎŞǚǢΥƞŞΥŏŞƩǮǚŞ-ville

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant modification      Après modification 
 
Č MƧǗǚƇǢŞΥŖŞΥƞώŞƧǗƞİŏŞƧŞƩǮΥǚşǢŞǚȎşΥƧƴŖƇŸƇşŞ 
Avant modification     Après modification 
 
Č MƧǗǚƇǢŞΥŖŞΥƞώŞƧǗƞİŏŞƧŞƩǮΥǚşǢŞǚȎşΥƧƴŖƇŸƇşŞ 
 
 
 
N°18 
Elargissement et rectification du chemin vicinal 6 
(plateforme moyenne de 5 m) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
N°18 Elargissement et rectification du chemin vicinal 
͔ΥǗƴǶǚΥŸİŏƇƞƇǮŞǚΥƞώİŏŏŭǢΥŖŞǢΥǢŞŏƴǶǚǢΥŖİƩǢΥƞŞΥƁİƧŞİǶΥŖŞΥ
Lavail (avec création de quelques places de 
stationnement) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avant modification     Après modification 
 
Č MƧǗǚƇǢŞΥŖŞΥƞώŞƧǗƞİŏŞƧŞƩǮΥǚşǢŞǚȎşΥƧƴŖƇŸƇşŞ 
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ER créés 
 
N°22 έΥíşŏǶǚƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώƇƩǮŞǚǢŞŏǮƇƴƩ 
N°23 έΥåşİƞƇǢİǮƇƴƩΥŖώǶƩΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮΥǗǶōƞƇŏΥŞƩΥƞƇŞƩΥİȎŞŏΥƞİΥƗŞǶƩŞǢǢŞΥŞǮθƴǶΥƞİΥŏǶƞǮǶǚŞ 
N°24 : Création d'un équipement public (ancien ESAT), rue de la Vendée 
N°25 έΥ=ǚşİǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥȎƴƇŞΥŞǮΥŖŞΥǗƞİŏŞǢΥŖŞΥǢǮİǮƇƴƩƩŞƧŞƩǮ 
N°26 έΥ=ǚşİǮƇƴƩΥŖώǶƩΥŏƁŞƧƇƩŞƧŞƩǮΥǗƇşǮƴƩǢ 
N°31 : Sécurisation de l'intersection rue du Canigou-rue Gabarre 

 
 
N°27 έΥ=ǚşİǮƇƴƩΥŖώǶƩΥǗİǚŏΥŖŞΥǢǮİǮƇƴƩƩŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖώǶƩΥ
cheminement doux vers le cheminement existant en 
direction du mas del Ca 

N°28 έΥ =ǚşİǮƇƴƩΥ ŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥ ŏƴƧƧŞǚŏƇİǶȔΥ İȎŞŏΥ
places de stationnement 
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N°29 : Sécurisation du chemin de la forêt 

 
 
N°30 : Elargissement du chemin de la Petite Gabarre (sécurisation de la sortie du nouveau lotissement « La Porte 
des Albères ») 
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- ¨ώƇŖŞƩǮƇŸƇŏİǮƇƴƩΥŖŞǢΥşƞşƧŞƩǮǢΥǗǚƴǮşŹşǢΥİǶΥǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-͏͗ΥŖǶΥ=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥ 
Cf. III.5. Les changements apportés aux éléments identifiés et protégés İǶΥǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 du 
=ƴŖŞΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥ 
 
ĀƩŞΥƩƴǶȎŞƞƞŞΥǗƇŭŏŞΥǚŞƞİǮƇȎŞΥİǶȔΥşƞşƧŞƩǮǢΥƇŖŞƩǮƇŸƇşǢΥŞǮΥǗǚƴǮşŹşǢΥİǶΥǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 du Code de 
ƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥŞǢǮΥƇƩǮşŹǚşŞΥİǶΥâ¨ĀΥŖŞΥíƴǚŭŖŞΫΥ 
 
Sont ainsi recensés, sur le plan de zonage, les principaux éléments du patrimoine bâti remarquable de 
ƞİΥŏƴƧƧǶƩŞΥŸİƇǢİƩǮΥƞώƴōƗŞǮΥŖώǶƩŞΥǗǚƴǮŞŏǮƇƴƩΥǢǗşŏƇŸƇǙǶŞΫΥ 
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3. LES CHANGEMENTS APPORTES AUX ORIENTATIONS D ṜMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION  
 
ŸƇƩΥŖŞΥƧİƋǮǚƇǢŞǚΥƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥŖǶΥǢŞŏǮŞǶǚΥϐ La Gabarra Alta », secteur non bâti intégré à la zone UB 

du PLU opposable, et de valoriser cet espace stratégique, une OAP a été créée. 
 
Elle tend à : 

- gǶƇŖŞǚΥƞŞΥǗǚƴƗŞǮΥŃΥȎŞƩƇǚΥσǗǚƴŹǚİƧƧİǮƇƴƩάίτ ; 
- ǢǢǶǚŞǚΥǶƩŞΥŏƴƩƩŞȔƇƴƩΥƴǗǮƇƧİƞŞΥİȎŞŏΥƞώŞȔƇǢǮİƩǮΥσƧƴōƇƞƇǮşάίτ ; 
- Impulser une dimension qualitative et durable (intégration des constructions, préservations des 
ōƴƇǢŞƧŞƩǮǢάίτΫΥ 

 
 
Elle se structure autour des éléments suivants.  
 
// Les principales caractéristiques du secteur  
 

-  Superficie : 1.2ha  
-  Zonage έΥĀ;ΥσƴǶȎŞǚǮŞΥŃΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩτ 
-  Destination : Principalement habitat. Il est également destiné à recevoir les équipements publics 

et les activités qui en sont le complément normal.  
-  Situation et contexte : Ce secteur constitue une « dent creuse » de taille importante intégrée au 
ǢŞƇƩΥŖŞΥƞώǶǚōİƩƇǢİǮƇƴƩΥŞȔƇǢǮİƩǮŞάΥİǶΥíǶŖ-Ouest du centre du village. 

-  Occupation έΥ¨ŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥŞǢǮΥƴŏŏǶǗşΥǗİǚΥŖŞǢΥŸǚƇŏƁŞǢΥǗƴƩŏǮǶşŞǢΥŖώİǚōǚŞǢΫΥ¨İΥǗİǚǮƇŞΥíǶŖΥŖǶΥǢŞŏǮŞǶǚΥ
est soumise au régime forestier.  

-  Accès έΥ¨ŞΥǢŞŏǮŞǶǚΥŞǢǮΥŖŞǢǢŞǚȎƇΥŃΥƞώ¿ǶŞǢǮΥǗİǚΥƞώ ȎŞƩǶŞΥŖŞΥƞİΥėİƞƞşŞΥnŞǶǚŞǶǢŞΥŞǮΥŃΥƞώMǢǮΥǗİǚΥƞİΥåǶŞΥ
du Mas Miquel.   

 
 
// AMENAGEMENT ν PAYSAGE ν ARCHITECTURE 
 
¶ Préservation de la végétation : La préservation de la végétation existante est essentielle. 
¨ώŞǢǗİŏŞΥǢƴǶƧƇǢΥİǶΥǚşŹƇƧŞΥŸƴǚŞǢǮƇŞǚΥŖƴƇǮΥƩƴǮİƧƧŞƩǮΥţǮǚŞΥǗǚşǢŞǚȎşΥŞǮΥȎİƞƴǚƇǢşΫ Les arbres et les 
plantes en bon état sanitaire devront être conservés pour la biodiversité, leur capacité à stocker 
le carbone et la qualité paysagère du site.  

¶ Adaptation des espèces à la sécheresse : Les nouvelles plantations devront être composées 
d'espèces végétales adaptées à la sécheresse pour garantir leur résilience face aux 
changements climatiques. 

¶ Contrôle des espèces invasives : Une attention particulière doit être portée à la gestion des 
espèces végétales invasives pour éviter qu'elles n'altèrent l'écosystème local et la biodiversité. 

 
// HABITAT 
 
Production de logements 
¶ Programme : La programmation devra tendre vers la production de 20% de logements locatifs 
ǢƴŏƇİǶȔΥŞǮΥŖŞΥ͏͓НΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥŞƩΥİŏŏŞǢǢƇƴƩΥİƇŖşŞΫΥ;ƇŞƩΥǙǶώǶƩŞΥƧİƗƴǚƇǮşΥŖŞΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢΥ
individuels soient attendus, le projet devra également intégrer 30% de petits collectifs pouv ant 
prendre la forme de maisons de villes accolées. Une production d'habitats de typologies 
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diversifiées est attendue pour répondre aux besoins variés des habitants. Différentes tailles de 
logement devront être proposées : T2/T3 et T4/T5 ainsi que plusieurs modes de mise à 
ŖƇǢǗƴǢƇǮƇƴƩΥσİŏŏŞǢǢƇƴƩάΥƞƴŏİǮƇƴƩίτΫ  

¶ Densité et intégration urbaine : Les nouvelles constructions doivent s'intégrer harmonieusement 
dans le tissu urbain existant, en respectant les gabarits et les volumes des habitations voisines 
notamment en limitant les vis -à-ȎƇǢΥŞǮΥŞƩΥİƩǮƇŏƇǗİƩǮΥƞŞǢΥǗƴǮŞƩǮƇŞƞǢΥŏƴƩŸƞƇǮǢΥŖώǶǢİŹŞΫΥĀƩŞΥŖŞƩǢƇté 
ƧƇƩƇƧİƞŞΥŖŞΥ͎͐ΥƞƴŹŞƧŞƩǮǢθƁİΥŞǢǮΥƇƧǗƴǢşŞΫΥ¨ώŞǢǗİŏŞΥǢƴǶƧƇǢΥİǶΥǚşŹƇƧŞΥŸƴǚŞǢǮƇŞǚΥŞǢǮΥŞȔŏƞǶΥŖǶΥ
calcul de cette densité minimale.  
Une attention particulière sera également apportée à la prise en compte des vents dominants et 
ŃΥƞώŞȔǗƴǢƇǮƇƴƩΥǢƴƞİƇǚŞΥǗƴǶǚΥİƧşƞƇƴǚŞǚΥƞŞΥŏƴƩŸƴǚǮΥŞǢǮƇȎİƞΫΥ 

 
// MOBILITES 
 
Aménagement des voies et espaces publics 
¶ Création d'une voie de desserte connectant l'avenue de la Vallée Heureuse à la rue du Mas 

Miquel en traversant le site du projet. Le tracé présent dans le schéma (Cf. schéma de principe) 
est uniquement un principe de liaison. Ce principe devra être adapté au site et au projet. Les axes 
de desserte créés devront également intégrer les modes de déplacement doux et permettre la 
continuité des itinéraires existants.  

¶ Deux endroits permettent le raccordement à l'avenue de la Vallée HeureuseΫΥ¨ώƴǗǗƴǚǮǶƩƇǮşΥƞİΥ
plus cohérente devra émerger du projet et sera soigneusement justifiée. 

 
// ENVIRONNEMENT 
 
ėİƞƴǚƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώŞȔƇǢǮİƩǮ 
¶ Une zone soumise au régime forestier est présente sur le site. Sa préservation est cruciale pour 

garantir la continuité écologique et la biodiversité. Des mesures spécifiques devront être prises 
pour protéger cette zone contre toute forme de dégradation tout en la valorisant dans 
ƞώİƧşƩİŹŞƧŞƩǮΫΥ 

 
θθΥM=nM ´=sMåΥâåMėsís¿´´M¨ΥMùΥ¿ĀėMåùĀåMΥ Υ¨ώĀå; ´sí ùs¿´Υ 
 
¶ Le secteur est urbanisable immédiatement.   
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4.  LES CHANGEMENTS APPORTES A LA LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  
 
Comme évoqué précédemment (Cf. III.2. Les changements apportés au règlement graphique), la liste 
des Emplacements Réservés a évolué en fonction des suppressions, ajustements / modifications et 
créations, comme suit, avec : 
 

- En rouge : Modification par suppression  
- En vert : Modification par ajout  

 

Numéro  Destination  Destinataire  Surface  
ha  a ca  

1 
Elargissement et rectification du chemin de la 
Petite Gabarre (emprise globale de la voie 
souhaitée de 8 m) 

Commune  
6 
2 

30 
41 

2 

Sécurisation du carrefour à l'intersection des 
rues de la Petite Gabarre et des Fabriques, 
aménagement d'un espace public, 
aménagement de stationnements 

Commune  9 50 

3 
Elargissement et rectification du chemin de la 
Gabarre (emprise globale de la voie souhaitée 
de 8 m) 

Commune  1 00 

4 Elargissement de la rue du Canigou Commune  2 10 

5 Création d'une voie de desserte (emprise 
globale de la voie souhaitée de 8 m) 

Commune  15 50 

6 
Aménagement d'une liaison douce entre les 
espaces publics autour de la mairie et la place 
Combes 

Commune 
 
 

2 
5 

00 
93 

7 
Aménagement d'une liaison douce entre les 
rues des Châtaigniers et des Micoucouliers 

Commune  4 50 

8 Elargissement de la rue des Lilas Commune   15 

9 Elargissement de l'angle à l'intersection des 
rues des Micoucouliers et du Fourmiguier 

Commune   10 

10 
Elargissement d'une voie de desserte (emprise 
globale de la voie souhaitée de 6 m), rue du Mas 
Bassoles 

Commune  3 20 

11 

Création d'une voie de désenclavement 
(emprise globale de la voie souhaitée de 5 m), 
intersection rue du Moulin Cassanyes (avant la 
ǚǶŞΥŖŞΥƞώnƴǚǮİτ 

Commune  5 50 

12 
Création d'une voie de désenclavement 
(emprise globale de la voie souhaitée de 8 m), 
avenue de la Vallée Heureuse 

Commune  1 30 

13 
Elargissement d'un passage au niveau de la rue 
de la Coscolleda 

Commune  2 80 

14 
Création d'une voie de désenclavement 
(emprise globale de la voie souhaitée de 8 m) Commune  10 70 
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15 
Création d'une voie de désenclavement 
(emprise globale de la voie souhaitée de 6 m), 
rue du Mas del Rost 

Commune  21 10 

16 

Valorisation de la coulée verte le long de la 
rivière de Sorède έΥ İƧşƩİŹŞƧŞƩǮΥ ŖώǶƩΥ ǗİǚŏΥ
urbain avec élargissement de la rue de la 
Coscolleda, et création d'un espace public 
(stationnement, espace vert) ŞǮΥǚşİƞƇǢİǮƇƴƩΥŖώǶƩŞΥ
liaison piétonne vers le centre-ville  

Commune  
14 
45 

70 
53 

17 
Création d'une voie d'accès dans le hameau de 
Lavail 

Commune  1 80 

18 

Elargissement et rectification du chemin vicinal 
6 (plateforme moyenne de 5 m) pour faciliter 
ƞώİŏŏŭǢΥŖŞǢΥǢŞŏƴǶǚǢΥŖİƩǢΥƞŞΥƁİƧŞİǶΥŖŞΥ¨İȎİƇƞ 
(avec la création de quelques places de 
stationnement) 

Commune  
11 
22 

20 
89 

19 
Création d'une aire de stationnement dans le 
hameau de Lavail 

Commune  1 95 

20 
Réalisation de la Véloroute Voie Verte en Pays 
Pyrénées Méditerranée 

Département  90 67 

21 
Elargissement de la rue de la garrigue (emprise 
globale de la voie 8 m) 

Commune  5 78 

22 
íşŏǶǚƇǢİǮƇƴƩΥŖŞΥƞώƇƩǮŞǚǢŞŏǮƇƴƩ rue du Canigou / 
rue des Pradets 

Commune   12 

23 
åşİƞƇǢİǮƇƴƩΥŖώǶƩΥşǙǶƇǗŞƧŞƩǮΥǗǶōƞƇŏΥŞƩΥƞƇŞƩΥİȎŞŏΥ
la jeunesse et/ou la culture, rue de la Gabarre 

Commune  11 63 

24 
Création d'un équipement public (ancien ESAT), 
rue de la Vendée 

Commune  25 29 

25 
=ǚşİǮƇƴƩΥ ŖώǶƩŞΥ ȎƴƇŞΥ ŞǮΥ ŖŞΥ ǗƞİŏŞǢΥ ŖŞΥ
stationnement 

Commune  8 52 

26 =ǚşİǮƇƴƩΥŖώǶƩΥŏƁŞƧƇƩŞƧŞƩǮΥǗƇşǮƴƩǢ Commune   69 

27 

=ǚşİǮƇƴƩΥŖώǶƩΥǗİǚŏΥŖŞΥǢǮİǮƇƴƩƩŞƧŞƩǮΥŞǮΥŖώǶƩΥ
cheminement doux vers le cheminement 
existant en direction du Mas del Ca, avenue de 
la Vallée Heureuse 

Commune  17 52 

28 
=ǚşİǮƇƴƩΥ ŖώşǙǶƇǗŞƧŞƩǮǢΥ ŏƴƧƧŞǚŏƇİǶȔΥ İȎŞŏΥ
places de stationnement, rue du Centre / rue des 
micocouliers 

Commune  8 93 

29 Sécurisation du chemin (piétonnier) de la forêt Commune  10 17 

30 
Elargissement du chemin de la Petite Gabarre 
(sécurisation de la sortie du nouveau 
lotissement « La Porte des Albères ») 

Commune  1 88 

31 
Sécurisation de l'intersection rue du Canigou / 
rue Gabarre 

Commune   44 

  TOTAL 
2 
1 

11 
94 

85 
54 
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5. LES CHANGEMENTS APPORTES AUX ELEMENTS IDENTIFIES ET PROTEGES AU TITRE 

DE LṜARTICLE L151-19 DU CODE DE LṜURBANISME  
 
ĀƩŞΥƩƴǶȎŞƞƞŞΥǗƇŭŏŞΥǚŞƞİǮƇȎŞΥİǶȔΥşƞşƧŞƩǮǢΥƇŖŞƩǮƇŸƇşǢΥŞǮΥǗǚƴǮşŹşǢΥİǶΥǮƇǮǚŞΥŖŞΥƞώİǚǮƇŏƞŞΥ¨͏͓͏-19 du Code de 
ƞώǶǚōİƩƇǢƧŞΥŞǢǮΥƇƩǮşŹǚşŞΥİǶΥâ¨ĀΥŖŞΥíƴǚŭŖŞΫΥ 
 
sƞΥǢώİŹƇǮΥŖώǶƩΥǚŞŏŞƩǢŞƧŞƩǮΥdes principaux éléments du patrimoine bâti remarquable de la commune 
ŸİƇǢİƩǮΥƞώƴōƗŞǮΥŖώǶƩŞΥǗǚƴǮŞŏǮƇƴƩΥǢǗşŏƇŸƇǙǶŞ.  
 

ELEMENTS DU PATRIMOINE BATI IDENTIFIES AU TITRE 
DMΥ¨ώ åùs=¨MΥ¨Ϋ͏͓͏-͏͗ΥDĀΥ=¿DMΥDMΥ¨ώĀå; ´sí²M 

N° Parcelles 
cadastrales 
concernées 

Description - Intérêt Zonage 
PLU 

EL_P 01 AA 114  CHATEAU FONTES 
Ancien hôpital allemand pendant la seconde guerre mondiale, 
İŏǮǶŞƞƞŞƧŞƩǮΥǚşǢƇŖŞƩŏŞΥŖώǶƩΥŖƴƧİƇƩŞΥȎƇǮƇŏƴƞŞΫ 
Château avec dépendances, murs de clôtures bas surmontés de 
grilles en fer forgé et portail en fer forgé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ah 

EL_P 02 AK 294 MAS PISSERA / MAS MIQUEL 
Maison de maître ŖώǶƩŞΥgrande famille bourgeoise barcelonnaise 
(ancienne famille MIQUEL-MASSOT) 
 
 
 
 
 
 

UB 
































